
m 
t u s l'enaeml commun, auront leur écho douloureux dans 
lecteur de la Russie. 

» Plaise au Ciel, si rigoureux, depuis .'ongtemps, à sa 
Aile aînée, a la France, que l'esprit du grand mort hante 
son auguste (Ils et en fassse non seulement l'héritier de 
ia couronne, mais anssi l'héritier de ses vertus et de ses 
sympathies pour nous 1 » 

De M. F . Magnard, dans le Figaro : 
* Le tsar de toute; les Hussies a été moins bien soigné 

que le moindre bourgeois de Paris, moins bien que l'ou
vrier recueilli dans un hôpital. 

C'est une sorte de constatation ironique qui nous console 
de notre humilité. 

» C'est aussi avec un sentiment de sympathie doulou
reuse que nous saluons l'avènement de Nicolas (I. 

» Le nouveau souverain n'est point taillé dans le granit 
comme son aïeul, comme ses oncles, comme son mal
heureux père. 11 n'a que vingt six ans. Puisse-t-il avoir 

' la force physique et morale de soutenir le poids écrasant 
que la destinée lui met sur les épaules avaut l'heure ! La 
sympathie du monde l'y aidera : celle de la France en 
particulier est acquise an (ils do celui qui, au moins de 
cœur, fut son allie et son répondant devant l'Europe. » 

De M. A . Vacquerie dans le Rappel : 
« Depuis que l'Allemagne, l'Autriche et l'Italie s'é

taient coalisées, l'Kurope se disait que c'est une vive ten
tation d'attaquer lorsqu'on est trois contre une, et vivait 
iOU l'appréhension d'une guerre qui, dans les conditions 
actuelles, seraient elTroyable. 

» File s'est mise a respirer le jour où la Russie a réta
bli l'équilibre en se mettant du coté de la France. 

• l.e deuil des Russes sera donc le deuil de tous ceux 
qui n'aspirent pas a u n i guerre qui serait la plus sau
vante des guerres et dont le rêve n'est pas de faire de 
l'Kurope nn charnier. » 

De M. Edouard Hervé , dans le Soleil : 
« Alexandre III n'a pas fait de guerres. Il a commis 

par d autres moyens la gloire qui s'est attachée a t o a nom 
et la prééminence qu'il a donnée a son pays. Dans la 
balance du monde, il a mis le poids de sou immense em
pire du coté de la paix, sans tirer l'épée du fourreau, il 
» fait de Pétershourg le centre de la politique européenne 
et <fe ia Russie l'arbitre du continent ». 

D u Petit Parisien • 
« Cette confiance dans rélévalinii de son unie entourer; 

sa mémoire d'une auréole impérissable. D'autres auront 
écrit leur nom dans l'histoire avec plus d'éclat; aucun n'a 
mérité et obtenu plus de larmes sur son cercueil. 

» yu'il dorme donc en paix l'éternel sommeil, notre 
grand ami qui vient de mourir! 

» La Russie fera à sou empereur des funérailles gran
dioses. La France, elle, s'y associera par I unanimité de 
sa douleur. Il n'est pas une demeure française, palais ou 
chaumière, où aujourd'hui on n'éprouve un profond 
chagrin, une immense tristesse: et, pour tout dire eu un 
mot,cette journée est nn j"ur de deuil national. 

De M. Clemenceau dans la Justice : 
« Hier, comme aujourd'hui, nous ne cherchons que

r e l l e ! personne, et nous souhaitons sincèrement de con
server la paix dont nous avons liesoin pour noire propre 
réforme. (Jui est pour la paix, est nécessairement avec 
nous. Le rapprochement austro-allemand ne permet pas 
jusqu'à nouvel ordre A la Russie, quelles que soient les 
dispositions personnelles de son souverain, une entente 
cordiale avec l'Allemagne. Les nécessités politiques sont 
plus fortes que la volonté des hommes, c'est pourquoi 
nous espérons que Nicolas II sera conduit à muliiiuer la 
politique de paix et d'entente amicale avec la France qui 
fut inaugurée avec tant d'éclat par Alexandre 111.» 

D u X O T .Sit'cle : 
« Si sa mort ne change rien aux conditions de la po

litique européenne,.elle enlève au moins au monde un 
esprit d'élite qui détenait une sorte de magistrature arbi
trale ; elle nous pr.vj d'une amitié sincère,et dans la vie 
des peuples comme dans celle des hommes les amitiés 
de cette nature ne sont jamais tellement nombreuses que 
l'on puisse voir la mort eu diminuer le nombre sans 
éprouver un regret, sans ressentir eu soi la douleur du 
déchirement. » 

De la Lanterne : 
« Nous ne savons quelles peuvent être les préférences 

personnelles de celui qui succédera à Alexandre III. 
» Mais ce qui est hors de doute, c'est que les sentiments 

tlu peuple russe à notre égard ne varieront pas et qu 'a i 
besoin ils s'imposeraient, par la force même des choses 
au tsar de demain. 

» Et les souverains, même les plus absolus, soutobligés 
de compter avec cette force des cîioscs. » 

De YEcénement : 
« Français, nous devons être assurés que rien ne sera 

changé, sinon la dénomination d'un souverain eu Russie. 
Républicains, sans sacrifier quoi que ce soit de nos con
victions démocratiques, nous pouvons répondre au cri 
traditionnel venu de l'Est, par delà celle Alsace-Lorraine 
qui est sur la route de Pétersbourg : « Le tsar est mort ! 
Vive le tsar ! » Demain, le nouvel empereur recevra les 
congratulations banales des chancelleries. M a déjà la 
confiance et l'affection de la France. » 

Du Journal : 
« Celte mort ne saurait diminuer les sympathies qui 

lient la nation russeà la nation française. Ces sympathies, 
cimentées par de communs intérêts, subsistent aujour
d'hui et subsisteront demain. Le tsarevilcb, écoutant les 
leçons du passé, les devoirs de sa charge et ses prêté 
rences personnelles, ne changera rien, ou peut hautement 
l'affirmer, à la politique si grandement belle de son 
père. » 

De la Petite République : 
« Souverain moscovite, héritier de Pierre ter, Alexan

dre 111 demeura Ihléle à la politique traditionnelle de sa 
dynastie. .Maintenir son autocratie, étendre les limites de 
son empire, il ne pouvait avoir d'autre tactique; il n'en 
eut point d'autre. Nous étions pour lui une des piè
ces de son échiquier. Rien de plus, rien de moins. 
Nous n'avions doue m à craindre m à nous rejouir, car 
sa disparition n'influera eu rien sur la suite des événe
ments. Nicolas se comportera comme Alexandre. Alexan
dre se lût comporté comme Nicolas. 

» Et qu'importent les souverains i Les diverses nations 
de notre Europe civilisée aspirent à la paix. Hue ne la 
préparent-elles en se péuétrant de la solidarité de leurs 
interdis ; que ne l'imposent elles en décrétant à la barbe 
des rois la fraternité des peuples dans le socialisme iuter 
national? » 

De ilntransif/cant : 
• Pour nous, Français, le tsar a droit à nos sympathies, 

parce qui! a hautement protesté contre la force brutale 
en faveur du droit reconnu, et SON a tendu une main 
loyale à l'heure de notre isolement. 

» Dans toute l'Europe, la mort >t Alexandre 111 sera 
accueillie par des regrets, car on ne saurait oublier qu'il 
fut en ces dernières années l'arbitre de la paix univer
selle. » 

De M. Yves Uuyot dans l e&Vcte : 
« La mort du tsar change quelque chose dans la poli

tique européenne moins.en fait qu'au point de vue des 
conjectures. Hier, nous croyions avoir uue certitude ; 
aujourd'hui, nous sommes eu présence d'une incer
titude. » Mct* . -

D u Radical : 
« S'il n'a pas réalisé son rêve de réconciliation entre 

toutes les nations européennes, on doit recouuailre pour
tant que son ingérence active et sans cesse en éveil a 
provoqué une sorte de détente et que l'ère d'apaisement, 
ouverte sous ses auspices, a donné des effets heureux 
et peut-être durables ». 

De l'Echo de Paris : 
« On n'avait pas encore senti en Europe combien était 

immense la place qu'y tenait le tsar Alexandre.I u grand 
vide s'est fait et, quelle que soit la confiance que puisse 
inspirer Nicolas H, on peut se demander jusqu'à quel 
point ce vide sera rempli. « 

Du Journal des Débats : 
« Nos destinées communes suivront leur cours, et 

l'histoire rendra à Alexandre 111 la justice qu'ayant vu 
le bien, il a eu, ce qui est plus rare encore,le courage de 
le faire. Ni la Russie,ni la France ne l'oublieront jamais.» 

D u M Blas : 
« Ce n'est pas seulement le gouvernement qui, dans 

ces tristes circonstances, aura traduit les vieux de la 
nation tout entière : on peut dire que, dans le tsar, cha
que Français voyait un ami. » 

De la Libre Parole : 
« Devant ce cercueil où l'on va clouer le monarque 

qui représentait tant d'espérances, les patriotes de France 
ne désespèrent pas et tendent la main aux patriotes de 
Russie. » 

D u Petit Journal : 
« Il n'est pas nn ami, il n'est pas même un adversaire 

de sa politique qui ne mesure le vide causé par sa dispa
rition, qui ne sente combien la cause de la paix a été su
bitement affaiblie. » 

Je vous ai déjà entretenu de la retraite de M. Jules 
Guesde du syndicat des journalistes à la suite du vote du 
citoyen Pelloutier au congrès de Nantes en faveur de la 
grève générale. 

Un membre du syndicat habitant Alger, le citoyen Etié-
vart, rédacteur en chef du Petit Coton, proteste à son 
tour contre ce fait; dans une lettre publiée par la Petite 
Republique il demande que le syndicat ne prenne plus 
parti dans les questions de doctrine ou de tactique sur les
quelles l'accord n'est pas fait. Autant vaut que le syndi
cat ne prenne plus parti sur aucune question, car on 
peut dire que l'accord n'existe sur aucune. 

Dans sa dernière réunion le* comité de la grève géné
rale, après avoir décidé de créer de nombreuses manifes
tations en province, a voté nn blâme à l'adresse de la 
Petite République qu'il ne félicite pas de son silence 
(sic). 

On voit par tout cela quel accord règne parmi les so
cialistes. Là où ils s'entendent très bien aussi, c'est sur 
la manifestation qui doit avoir lieu demain au Père 
Lachaise. 

Aux mois de mai et de juillet derniers.je vous ai tenu 
au courant des incidents survenus au cours de l'organi
sation des manifestations projetées au mur des fédérés. 
Vous savez donc que les députés socialistes furent exclus 
pendant la période préparatoire et qu'il fut décidé qu'on 
profiterait de la Toussaint pour faire le pèlerinage au mur 
des fédérés. 

Certains d'entre les élus avaient voulu prendre leur 
revanche en dirigeant la manifestation de demain. Pour 
cela ils avaient fait prendre l'initiative d'une nouvelle 
convocation des comités par un certain Létrillard, secré
taire de la société du Baptême civi l . Mais les comités, 
réunis avant-hier salle Fontaine, ont à nouveau décidé de 
ne pas inviter les élus: ils viendront s'ils veulent au Père 
Lachaise. 

Il faut dire aussi que ce projet de manifestation n'a 
pas excilé grand enthousiasme dans les milieux popu
laires. Les députés qui espéraient quelques désordres qui 
auraient été le prétexte d'une interpellation retentissante 
en seront probablement pour leurs frais d'imagination. 

En résumé, l'union des socialistes est plus que jamais 
à l'ordre du jour, car jamais ils n'ont eu plus besoiu de la 
restaurer. PHILIPPE SoiRn. 

Ta dis 

L'UNION SOCIALISTE 
L'é lec t ion cî* S a i n t F a r g e a u . — Entre j o u r n a l i s t e s 

s o c i a l i s t e s — Au comité de l a c r è v e g é n é r a l e — 
Le* d e s s o u s d'une mani fes ta t ion 

(D'un coircspondant particulier) 
Paris, 31 octobre. — L'élection qni vient d'avoir lieu 

dansle'quartier Saint-Fargeau, pour la nomination d'un 
conseiller municipal en remplacement du citoyen Relies, 
décédé a été cause d'une scission nouvelle au sein des 
socialistes. Voici quels en ont été les motifs. 

Au premier tour de scrutin, les voix étaient réparties de Hriançon, et des renseignements sur divers points d é -
sur ciua candidats socialistes. Le citoyen Archain, iu- fensifs des Alpes. 
transi"èant, tenait la tète suivi à deux cents voix par le j Au service auquel appartenait _le_ caçitaine Dreyfus 
citoyen Lavaud, allemaniste 

LE MINISTRE DES FINANCES 
à la Commission du budget 

Paris, 31 octobre. - Comme nous l'avons annoncé, la 
commission du budget | s'est réunie pour entendre le 
ministre des finances. 

Le ministre demande à la commission de revenir sur 
sa décision et particulièrement de maintenir dans son 
intégralité le privilège des bouilleurs de cru. 

Ea ce qui concerne les modifications apportées à l'ar
ticle relatif aux droits d'octroi, le ministre ne croit pas 
pouvoir accepter les modifications introduites par la com
mission et laisser porter sur les taxes directes la compen
sation du dégrèvement des droits sur les vins. 

M. l'oincaré ne croit pas pouvoir, non plus, accepter 
la réduction du droit snr les bières de 40 centimes a 30 
centimes. Il accepterait la réduction à 35 centimes. 

Le ministre demande ensuite à s'expliquer sur le projet 
de réforme des droits de succession. 

H défend son projet: mais il dit qu'il accepterait, au 
besoin, un amendement, dans le genre de ceux qu'ont 
présenté MM. Cavaignac et Lockroy, et qui tendrait à 
réduire le taux des successions inférieures à 1,000 francs. 

Seulement, avant de songer à faire aucun dégrèvement, 
il faut se préoccuper de l'équilibre du budget. 

Apres le départ du ministre, la commission examine 
.es questions réservées du projet de loi des boissons. Eu 
ce qui concerne les octrois, la commission maintient les 
dispositions qu'ellea antérieurement adoptées. Elle main
tient également le chiffre de 30 cent, pour la taxe de la 
bière. 

L'examen de l'amendement de M. Cunéo d'Ornano en 
ce qui concerne l'admission des circonstances atténuantes 
en matière de contributions indirectes est ajourné à uno 
prochaine séance pour un supplément d'étude à faire par 
le rapporteur. 

Pour le sucrage des vins, la commission n'a pas 
adopté la proposition de M. Salis, mais celle de M. Bur 
dean qui augmente de ÎO à 40 fr. le prix du sucre poui 
les premières et deuxièmes cuvées. Les vins ne pourronl 
circuler au-dessus de lï degrés d'alcool qu'accompagnés 
d'un certificat d'origine. Enfin, la commission a décidé 
de ne fixer le droit sur l'alcool que lorsque le rapport de 
M. Salis lui aura été distribué en épreuves. 

Il résulte de l'audition du ministre des finances que 
.M. l'oincaré parait de moins en moins intransigeant. M. 
Ch. Ferry l'indiquaità lasor t i ede la commission et nous 
affirmait qu'à son avis, M. Poincaré ne posera pas la 
question de confiance sur le privilège des bouillleurs de 
cru. Ce n'est pourtant pas ce que i l . Poincaré avait dit 
dans son discours de Commerce, lui avons-nous fait ob
server, i l . Ch. Ferry. Celait à Conunercy et M. Poincaré 
eu sera revenu à l'état de Madeleine repentante !!! — 
mot n'est pas joli. 

vant les bruits qui courent, ou aurait constaté 
rition de certains documents. 

An aurait fait filer alors plusieurs officiers on civils, 
attachés au service de la mobilisation. Le capitaine Drey
fus aurait été l'une des personnes soupçonnées et sur
veil lées. Il partit, dit-on, et nous ne publions ces détails 
que sous les pins expresses réserves,» y a u n e quinzaine 
de jours pour Monaco, où le secrétaire de il. Cochefert, 
et non le chef de la sûreté lui-même l'aurait suivi, s'ad-
joignant un ancien commissaire aux délégations judi
ciaires de Marseille, qui, après sa retraite, accepta d'être 
commissaire central a Monaco. 

Les deux policiers l'auraient vu, à plusieurs reprises, 
au casino, causant avec des allures mystérieuses à un 
civil étranger, que M. Amb,oggi déclara être un officior 
italien venant assez fréquemment à Monaco. Ses soup 
cons se seraient alors accrus. 

Le capitaine Dreyfus serait rentré à Paris, toujours 
filé, et la marche de l'enquête fut telle, que 3 ou 4 jours 
après, un de ses amis du ministère vint le trouver chez 
lui et lui dit :« Vous éles pince, tout est découvert, il ne 
vous reste qu'à vous faire sauter la cervelle.» 

Le capitaine protesta, feignant l'indignation et l'igno 
rance, et refusa, par suite, de se rendre au conseil qui 
lui était donné. 

Quelques instants après, M. Cochefert frappait à la 
porte, et après avoir minutieusement perquisitionné chez 
lui, il arrêtait le capitaine et le conduisait à la prison du 
Cherche-Midi. Le capitaine Dreyfus habite 6, avenue du 
Trocadéro, il est, dit-on, marié et père de deux enfants. 

On ajoute maintenant que le capitaine Dreyfus a été 
incarcéré au Cherche Midi sous un faux nom. 

Le capitaine est originaire de Mulhouse où sa famille 
habite encore. La situation de fortune dans laquelle il se 
trouvait rend encore plus difficile à expliquer le crime 
auquel il se serait laisser entrainer. On suppose qu'il 
avait des embarras d'argent et qu'il était joueur. 

La Libre Parole, qui a eu la première connaissance de 
l'arrestation de l'officier, dit avoir reçu ce soir une nou
velle communication portant que l'affaire sera étouffée, 
parce que cetofflcier est Juif, et que, arrêté depuis quinze 
jours, il a fait des aveux complets et qu'on a la preuve 
absolue qu'il a vendu nos secrets à l'Allemagne (.sic) 
Quoiqu'on dise qu'il est au Cherche-Midi, mais pas sous 
son nom, on veut le faire réfugier à Mulhouse, où réside 
sa famille. 

Paris, 1er novembre. — 11 parait établi maintenan1 

que le capitaine Dreyfus, qui jouait dans do grands •ar
ête*, aurait perdu beaucoup d'argent. 

A la suite d'une interview que nous avons eue avec le 
général de Boisdeffre.nous pouvons dire que les documents 
et copies livrés par le capitaine Dreyfus, nont pas d'im-

{lortance, et que l'Allemagne et l'Italie ont été volées, si 
outefois elles ont payé cher ces documents 

tant Martin, Pouget et Cohen, accusés d'avoir fait partie] intervention nécessaire, sortit aussitôt de sa cachette 

H AFFAIRE DE HAUTE TRAHISON 
Paris, 31 octobre. — Lue affaire de haute trahison sus 

ceptible d'avoir un grand retentissement vient de se 
produire. H y a environ quinze jours que le ministre de 
la guerre fut saisi des faits qui ont motivé l'arrestation 
d'un officier du ministère de la guerre. 

D'après l'enquête qui a été ouverte, cet officier aurait 
livré des documents à l'étranger. Le gouvernement avait 
décidé de tenir secrets les faits qui ont motivé l'arres
tation de l'officier coupable autant que l'arrestation elle-
même. -

Ou lit dans la Libelle : 
" D'après des informations prises à d'autres sources, 

nous pouvons dire que cet officier du grade de capitaine 
était attaché à un service où des documents importants 
tant au point de vue de la mobilisation elle-même que 
du service des étapes et des approvisionnements, lui pas 
salent sous les yeux . 

» D'un autre côlé, nous sommes eu mesure de dire 
qu'une enquête a été faite à ce sujet eu Italie où la preuve 
de la trahison a été obtenue. » 

On lit dans le Temps : 
« Une affaire de trahison susceptible d'avoir un grand 

retentissement vient de se produire. Il y a environ 15 
jours, le ministre de la guerre fut saisi des faits qui ont 
motivé l'arrestation d'un officier du ministère de la 
guerre. D'après l'enquête qui a été ouverte, cet officier 
aurait livré des documents à l'étranger. Le gouvernement 
avait décidéde tenir secrets les faits qui ont motivé 
restation de l'officier coupable. 

» A la préfecture de poiice, les quelques personnes qui 
étaient au courant de cet acte de trahison furent infor
mées qu'il y allait pour elles de la révocation si elles 
venaient à révéler le nom de l'officier arrêté. M. Coche 
fert qui a arrêté lui-même cet officier a fait promettre la 
plus grande discrétion aux deux fonctionnaires qui ont 
du coopérer sous ses ordres à cette arrestation. 

L'officier arrêté a été conduit directement de sou 
domicile à la prison du Cherche Midi.» 

De leur côte, les Débats écrivent : 
• L'affaire très grave est malheureusement vraie. H v 

a quelque temps, au cours d'une enquête et par le fait 
du hasard, on surprenait une correspondance suspecte, 
des lettres écrites en caractères spéciaux. On arrivait à 
découvrir la clef du chiffre et on constatait qu'un officier 
attaché an ministère de la guerre livrait.par vénalité, à 
un pays étranger, des renseignements concernant notre 
frontière des Alpes. 

Aussitôt on commença une enquête ; elle fut menée 
secrètement par M. le commandant Henry, chef du bu
reau des renseignements, et M. Cochefert. Pour plus de 
précautions et afin que rien ne transpire, ou a envoyé 
en congé le secrétaire de ce dernier. La preuve fut faite, 
l'officier arrêté. 

Le conseil des ministres, à plusieurs reprises, s'était 
occupé de l'affaire. On avait décidé, pour éviter toute 
complication et tout scandale, de faire le silence le plus 
complet.» 

Paris, 31 octobre. — Les faits racontés par quelques-
uns de nos confrères ce malin — l'arrestation d'un offi
cier français, pour crime de haute trahison — paraissent 
malheureusement exacts. Cet officier a commis ce crime 
abominable de trahir son pays par vénalité.Il est écroué, 
dit-on, depuis dimanche à la prison militaire du Cherche-
Midi. 

Au ministère de la guerre, à la place de Paris, à la 
préfecture de police on est muet sur ces faits. Cependant 
on ne dénient rien. Des ordres ont été donnés pour que 
jusqu'à l'audience, rien ne transpire de cette doulou
reuse affaire. Ce scandale est le f ins gros qui ait, jusqu'à 
présent, éclaté dans notre armée. Ou dit même que les 
faits sont si graves que le gouvernement demandera à 
ce que le huis-clos soit prononcé le jour où sera jugé 
l'officier coupable. 

Des bruits circulent et quoiqu'ils n'aient rien d'officiel, 
tout en ne prononçant aucun nom, nous devons les en
registrer. On parle d'un officier juif. Ceci sous toutes ré
serves. On assure que le voyage que fit M. Cochefert il y 
a peu de jours à la frontière italienne se rattache d'une 
façon directe à l'arrestation dont nous parlons.Quoi qu'il 
en soit, c'est le chef de la sûreté qui a opéré ; mais, et 
nous comprenons la discrétion qui lui est imposée, il ne 
veut rien dire. 

Paris, Il h. soir. — Le traître est, assure-ton, le capi
taine Alfred Dreyfus, du 14e d'artillerie à Tarbes, sta
giaire au ministère de la guerre, bureau de la mobilisa-
ion. 

Il était chargé du classement des plans des rapports; il 
aurait livré à un officier italien, les plans d e l à mobilisa
tion du l'ie corps, dont le siège est a Marseille, et aurait 
en outre fourni, toujours par vénalité, les plans du fort 

L'« I N T R A N S I G E A N T » 
devant la Cour d'assises de la Seine 

Paris, 31 octobre. — C'est, comme on le sait, à la re
quête même de la cour de Paris, que l'Intransigeant était 
poursuivi devant la cour d'assises de la Seine. C'est un 
point dont il faut tenir grand compte. La cour n'est pas, 
en effet, comme dans les autres procès de presse simple. 
spectatrice du débat, elle est partie, et il n'est pas sans 
intérêt de savoir qu'elle sera l'attitude du jury en cetto 
affaire. 

Le résumé de l'action judiciaire est simple. 
Au mois d août dernier, l'Intransigeant a publié deux 

articles sous ces litres : L'Homme au Masque de fer, et 
Vomissement, tous deux visaient le procès des trente 

anarchistes. 
Dans le premier de ces articles, M. Rochefort s'exprime 

ainsi : 
» Ce procès est bien, en elTet. celui d'une association de i 

faitetirs. Seulement les malfaiteurs et les associés sont sur les 
chaises de magistrats et non sur le baiic'des assises. Ils oui 
organisé avec le ministre une entente, grâce à laquelle l'accu 
satioii a seule la parole, tandis que la défense, à l'instar de 
Caserio, est emprisonnée dans une camisole de force.» 

Le second article de i l . Rochefort est spécialement 
poursuivi pour ce passage : 

« C'est une telle éiiormité dans l'infamie que je ne com 
prends guère comment les accusés se donnent la peine de ré 
pondre à des brigands tiï-> au-dessous de ceux qui ont récem 
ment arrête en Sardaigne deux de nos compatnotes,;lesqueh 
ont été relâchés contre une rançon lixée à l'avance. 

» Les prétendus malfaiteurs actuellement poursuivis sont 
hors d ,''. it d'olTrir contre leur liberté de l'argent à ceux (fui le, 

Ali deuxième tour, trois candidats se désistèrent en 
faveur du citoyen Arcbain, mais le citoyen Lavaud resta 

Là dessusTisrande colère du citoyen ilillerand qui hous
pilla di^aanelle facou les allenianistes; ce qui n'empêcha 
L .» iBc i toycn Arcliain de n'être élu qu'avec nne vingtai-

• ne de voix de majorité. Le citoyen Allemane, dans le 
Parti ouvrier, constate ce résultat obtenu, dit-il, malgré 
les efforts de toute la presse réactionnaire y compris la 
Petite République. 

Conclusion, le citoyen Allemane cesse toute collabora
tion au joornal de M. ilillerand, qui, de ce fait, a cessé 

était rattaché, parait-il, celui des études de mouvements 
étrangers dont relève l'espionnage étranger. 11 avait été 
sollicité, il y a quelque temps, dit-on, par un officier 
italien qui était son voisin habituel au café, d'acquérir 
pour le ministère de la guerre français, certaines pièces 
relatives aux fortifications de l'Italie. 

Ces pièces n'avaient pas grande P/iportance, c'était 
paralt-il.ee qu'on appelle en espionnage, un amorçage. Le 
capitaine Dreyfus se seraitalors laissé entrainer a agir 
de même, et peu à peu il en serait venu à livrer des do
cuments importants. 

l u agent français chargé de missions confidentielles en 
'tulie, avait signalé, assure-t-on,il y a quelquessemaines, 

d'être «l'organe préféré des allemanisles de même qu'il I au ministre français que, d'après certains indices, il de 
n'était plus déjà celui des guesdistes. vait y avoir nue « fuite » dans nos bureaux de guerre. 

dans la topographie d'-- maquis où les bandits s'embusquent 
» Les carton, lies -aides estiment à quinze mille francs pa 

tète le raciiat de leur captif. Les cartouches fiançais lixent le 
leur à un certain nonihre de cioix d'honneur et à plusieurs 
promesses d'avancement seulement, les crimes îles premiers 
exigent quelque courage et ne se perpètrent pas sans danger. 
En revanche les méfaits îles seconds ne demandent que beau
coup d'adjectioii. de platitude et de F ' 
temps que le profit, l'impunité est a 

M. Rochefort étant absent, M. l'avocal général ilérillon 
requiert seulement contre i l . Farjat, le gérant du journal. 

Le réquisitoire 
i l . l'avocat général i lérillon, dont l'expérience est faite 

maintenant par les derniers acquittements, ne se dissi
mule pas,dit-il, que la défense peut concevoir de grandes 
espérances. 

» Malgré cela, ajoute M. Mérillon, la justice estime que le 
jury satisfera au devoir en châtiant des publicistes qui mettent 
en péril les intérêts sociaux^ les plus sacrés. 
pén 
- impose 
Londres, 
comme cible. 

» Dans le cas actuel, le défit est d'autant plus grave que les 
injures relevées par l'accusation eut été proférées à l'occasion 
d'un fait sp.cial et qu'elles ont visé des magistrats chargés 
d'appliquer une loi de sécurité sociale comme celle qui réprime 
les menées anarchistes ». 

Kn terminant, i l . ilérillon requiert un châtiment cl 
estime que malgré M mansuétude, le jury n'hésitera pas 
à le prononcer. 

Plaidoirie de M" Desplats 
Le gérant de l'Intransigeant, s'en rapporte à son dé

fenseur, il* Desplats. 
Avant de répondre à la partie du réquisitoire qui vise 

spécialement l'éloignemenldu directeur de l'Intransigeant, 
le défenseur s'efforce de délimiter la poursuite et il s'ex
prime ainsi : . 

» On parle, dit-il, de venger ici l'honneur de magistrats. Eli 
bien ! toutes les fois que les magistrats ont été attaqués per
sonnellement, ils ont g ml.- le silence. Depuis 1381,aucun d'eux, 
on peut le constater, n'a intenté de poursuites. 

» Le jury prendra acte de ce fait. 
» En ce qui concerne les articles iionrsuivïs, il se demandera 

aussi â quelle époque ils ont été écrits, et il aura raison, car 
cette époque exerce une grande influence .sur la cause et néces
sitera l'absolution de M. Hochefort, l'époque n'est autre, en 
effet, que celle de la promulgation de la loi de sûreté générale. 
loi qui restera â jamais llètrie par l'opinion. Le jury retiendra 
le fait, et ne retiendra pas la prévention. 

Lé jury se souviendra surtout que si M. Roeliel'ort est ha-
bituelleme'nt violent, ce sont ses violences qui ont renversé 
l'Empire. Sans il. Hochefort, M. Dupuy serait-il jamais devenu 
président du conseil.» 

M' Desplats, poursuivant l'éloge de M. Rochefort et ar
rivant surtout à la condamnation de la haute cour, se 
voit interrompre par le président qui l'interpelle ainsi : 
« M. Rochefort étant absent, je ne puis laisser prononcer 
ici une diatribe contre une décision de justice inatta
quable. 

Et M* Desplats de répondre : 
» M. Rochefort 

ii_-
lient pas au personnel de la justice 

Celle fois, le président intervient encore : « 11 n'est 
pas admissible, dit-i l , que l'on critique ici la justice ». 

"' Desplats, obligé de s'incliner, tourne alors la diffi
culté et s'écrie : 

Mettons que M. Rochefort n'ait pas été victime d'une ini
quité monstrueuse, et considérons comment il s'est laissé aller 
à attaquer ta magistrature. 

» S'il s'en est pris à elle, c'est qu'il l'a envisagée au point de 
ne même ou s'est placé M. le procureur général Bouchez 

quand il a écrit ce mot qui restera dans la magistrature : «le 
nctionnarismo coule à pleins bords ! » 
» N'est-ce donc pas un impérieux devoir pour des plumes 

libérales que de combattre un gouvernement qui a commis la 
faute d'avilir la magistrature en transformant tous les magis
trats en fonctionnaires-? 

Actuellement, si l'on écoute un homme fameux, le sénateur 
Bérenger, on apprend que l'on entre dans la magistrature 
comme dans un moulin ! sans conditions, vraiment sérieuses 
et par la seule force des recommandations. 

» Le jury, dit ea terminant M« besplats, se rendra compte 

Îiue M. Hochefort n'a pas attaqué la magistrature, mais le 
onctiomiarismc. et qu'il a seulement pris à partie les fonc

tionnaires dont l'avancement est entre les mains du gouverne
ment et dont l'indépendance ainsi atténuée ne contraint plus 
au respect. » 

Acquittement du gérant 
Le jury se retire pour délibérer et rapporte presque 

immédiatement un verdict d'acquittement en faveur du 
gérant de l'Intransigeant, i l . Hochefort, absent, ne pou 
vant être jugé que par la cour. 

La condamnation de M. Rochefort 
En ce qui concerne spécialement M. Rochefort, la cour 

fait appeler sa cause et l'on assiste alors à une scène pi
quante. 

L'huissier appelle i l . Rochefort ! Comme bien on 
pense, le silence n'est point troublé par la voix du pré
venu. 
• A p r è s le temps moral voulu, l'huissier informe la cour 
3e la non comparution de l'accusé. Le public s'amuse 
beaucoup de cette scène. 

Prenant acte de l'absence, le président se résout à sta
tuer ; mais il manque quelque chose à la procédure. Il 
appelle le greffier et s'entretient avec lui. 

Enfin, le président donne lecture de l'arrêt suivant : 
« Attendu que M. Rochefort n'a point comparu, quoique ré

gulièrement cité ; 
» Que défaut a été prononcé contre lui ; 
» Attendu que Y Intransigeant, depuis moins de trois mois a 

publié sous la signature de M. Rochefort un article intitulé 
l'Homme au masque de fer: secundo, un autre article intitulé 
le Vomissement: 

» Considérant que ces articles contiennent contre la magis
trature des expressions injurieuses, etc. 

» Par ces motifs : 
» Condamne M. Henri de Rorhefort-Lucay 

prisonnement et cinq cents francs d'amende 
La sentence prononcée, le président réitère au jury 

l'invitation de se retirer, sa mission étant terminée mais 
par une coïncidence bizarre, les articles de M. Rochefort 
avant porlésur l'affaire de la grande association de mal
faiteurs, le même président annonce qu'il va prononcer 
condamnation contre les anarchistes contumaces qui 
n'ont pas été soumis en août dernier au jugement du 
jury. , 

ECHO DU PROCÈS DES TRENTE 
Condamnés par contumace 

Les compagnons contumux Paul Reclus, Duprat, Cons-

d'une association de malfaiteurs, sont jugés par défaut L'inventeur effrayé, prenant penr * cette snblle appa-
et condamnés d'abord à dix ans de travaux forcés. Puis 1 rition, se blessa volontairement à la cuisse droite, dé-
M. le président Commoy. se reprenant comme après nn clare la femme de Jouanny, d'un coup de revolver qu'il 
lapsus, a ajouté dix années, ce qui fait vingt on*. sortit de la poche de son pardessus, puis il déchargea 

trois coups de son arme sur Jouanny qui fut blessé griè
vement dans le dos. 

Les voisins, que le bruit de la scène et de quatre déto
nations successives avait attirés, s'empressèrent d'avertir 
les sergents de vi l le et, bientôt, le commissaire de police 
de Joinville-le-Pont, M. Rougean, mettait llemerdinger 
en état d'arrestation en le dirigeant sur l'HOtel-Dieu, où 
il a été consigné à la disposition du procureur de la Ré
publique. 

Quant à Jouanny, il a été transporté à l'hôpital Saint-
Louis. La blessure de Jouanny est, nous a- ton dit, a=....z 
grave; quant à celle de llemerdinger, elle est sans grande 
importance. 

R é u n i o n d u Consei l de c a b i n e t 
Pans , 1er novembre. — Les ministres se sont réunis 

hier matin en conseil de cabinet au ministère de l'inté
rieur, sous la présidence de M. Charles Dupuy. 

MM. Félix Faure et Viger n'assistaient pas à la délibé
ration. 

Le général Mercier a fait connaître qu'il allait envoyer 
au gouverneur militaire de Paris l'ordre d'informer con
tre le capitaine Dreyfus (Albert), du 14e régiment d'ar
tillerie, stagiaire à l'élat-major de l'armée, prévenu 
d'avoir fourni à l'étranger de» renseignements sur des 
documents secrets du ministère de la guerre. | 

L a s i t u a t i o n min i s tér i e l l e e n A l l e m a g n e 
Berlin, 1er novembre. — L'empereur a accepté la d é 

mission de M. de Ileyden, ministre de l'agriculture. On 
ne sait encore rien des autres modifications qu'on intro
duira dans le cabinet. 

Berlin, 1er novembre. — On commence à avoir des 
détails sur le dernier conseil des ministres avaut la cri
se. Le comte Kulenbourg y proposa à la stupéfaction de 
ses collègues, des mesures contre les partis' révolution
naires impliquant la violation de la Constitution de l'em
pire, et ajouta qu'il était certain d obtenir le consente
ment de l'empereur et des souverains allemands. 

M. de Caprivi se prononça énergiquement contre ces 
projets qui niellaient en question l'existence de l'empire 
allemand; CBr, Uti l observer, si le gouvernement prus
sien, pendant une période de conflit, réussit à gouver
ner contre le Parlement, il n'en serait pas de même des 
Etals fédéraux où l'opposition aurait un caractère plus 
-rave et trouverait peut-être un appui chez certain! 

MMIIISTITIOM RÉVOLUTIONNAIRES 
- A . D P - A - H I S 

Paris, 1er novembre. — La journée de la Toussaint a 
été favorisée par un temps magnifique et très donx. Dès 
le matin, une foule nombreuse de visiteurs se pressaient 
aux portes des cimetières. La plupart d'entre eux por
taient des gerbes de fleurs ou de feuillages. 

L'annonce d'une manifestation révolutionnaire 
Père Lachaise neparait pas avoir eu une sérieuse influence 
sur le pèlerinage que les Parisiens ont la piense coutume 
de faire aux tombes de leurs cbers morts. 

Les nombreux gardiens de la paix postés à l'entrée du 
cimetière ont, d'ailleurs, l'ordre de s'opposer à toute 
manifestation collective. 

Pendant que la foule des visiteurs pénètre lentement 
dans le cimetière, les révolutionnaires organisent leur 
entrée au Père-Lacbaise en deux endroits différents. D'a
bord chez un marchand de vin du faubourg St-Antoine, 
où se sont donné rendez-vous les allenianistes,les antres 
à la salle Lexcellent, boulevard de Méuilmontaut, prèsdn 
cimetière. 

Au faubourg Saint-Antoine, les allenianistes se grou
pent et s'en vont, vers deux heures, au nombre d'une 
quarantaine, sous la conduite du secrétaire du groupe, le 
citoyen Couttiing et du citoyen Piperaud, ancien con
seiller municipal, rejoindre leurs camarades à la salle 
Lexcellent. 

A leur départ, dans le faubourg Saint-Antoine, l'offi
cier de paix de service leur intime l'ordre de se disper
ser. Après quelques protestations du citoyen Piperaud, 
les groupes se dissolvent et les manifestants se rendent 
individuellement à la salle Lexcellent. 

A leur arrivée, deux à trois cents manifestants ont 
déjà pris place dans la salle. .. 

Un certain nombre de couronnes y avaient été depo 
sées, parmi lesquelles nous citerons celles du Parti 
ouvrier socialiste révolutionnaire, de la Fédération d u 
Centre, du Cliambard, des groupes socialistes de Saint-
Denis, du Grand-Montrouge, des 12e et 13 arrondisse-
i .ents, etc. 

Une réunion a été tenue au premier étage de l'établis 
sèment Lexcellent. 

M. Faberot, député, qui est le seul « é lu » que nous 
ayons vu parmi les manifestants, a vivement dissuadé 
ses auditeurs de se rendre au Père Lachaise, leur disant 
qu'ils ne pourraient aboutir qu'à fournir à la police l'oc
casion de massacrer l'élite des militants socialistes. 

Plusieurs autres orateurs, MM. Besse, Racinet, Lutz 
ele, ont soutenu avec violence l'opinion contraire. 

L'assemblée décide de se rendre au Père-Lachaise. 
Aussitôt les manifestants sortent de chez Lexcellent 

en un groupe compact, qui, après quelques pas,est arrêté 
par les gardiens de la paix à la tête desquels se trouvent 
MM. Caillot, chef de la police municipale, et Debeury 
commissaire divisionnaire. 

M. Debeury leur déclare qu'ils ne peuvent entrer au 
cimetière que par quatre. Sans protester les manifestants 
se soumettent à cette consignent ils pénètrent dans le 
Père-Lacbaise quatre par quatre.) 

M. Uusigny, officier de paix, se trouve au mur des 
fédérés avec une escouade de quarante agents. 

H a pour mission d'empêcher que des discours soient 
prononcés. 

A Saint-Denis, la municipalité révolutionnaire avait 
organisé, comme tous les ans, une manifestation sur la 
tombe des soldats tués en 1870. 

En tête du cortège, on remarquait M. Walter, député 
de Saint-Denis, et M. Menant, maire, un graud nombre 
de sociétés de la ville et les pompiers de la commune. 

Avant la manifestation, le groupe des républicains de 
Saint-Denis ayant à leur tête les anciens conseillers mu
nicipaux de la minorité, démissionnaire, sont allés faire 
une contre manifestation. 

Des discours ont élé prononcés par M. Rely, ancien 
adjoint et M. Keller. 

NOUVELLES DU JOUR 

mois d'eni-

Paris, 31 octobre.— Le bureau chargé de l'examen de 
l'élection de M Wilson, à Loches, s'est réuni. 

11 a entendu M. Raoul Duval, concurrent de M.iVilson. 

?|ui a déposé un dossier contenant un certain nombre dé 
aits de corruption, qui ont été jugés par les tribunaux 

Avant de prendre une décision, le bureau a charge son 
rapporteur provisoire, i l . Fleury-Ravarin, de demandera 
la chancellerie communication des dossiers concernant 
ces jugements. 

L affaire M l r m a n e t l e Conseil g é n é r a l 
de l a Se ine 

Paris, 31 octobre. — Le Conseil général do la Seine a 
adopté aujourd'hui une motion blâmant l'altitude de plus 
en plus réactionnaire du gouvernement et le vole émis 
par les amis du ministre au sujet du député Mirman, in
vitant les députés républicains à lutter avec la plus 
grande énergie pour la défense des prérogatives des élus 
du sulfrage universel et à déposer un projet de loi dans 
ce sens. M. Uruneau, secrétaire général de la préfecture, 
a fait ses réserves au sujet de ce vœu. 

Paris, 31 octobre.— D'après le Gaulois, le bureau de la 
Chambre aurait décidé de ne pas tenir compte des bulle
tins que M. Mirman, en son absence, fera déposer par 
ses collègues. Un nouvel incident à la tribuue, sous 
forme de rappel au règlement, en serait la conséquence. 

R é u n i o n de l a c o m m i s s i o n de l 'armée 
Paris, M octobre. — On nous communique le procès-

verbal s u i v a n t . 
» La commission de l'armée s'est réunie sous la prési

dence de M. Mézières, pour entendre le ministre de la 
guerre sur la situation des effectifs de l'armée. 

» MM. Jules Roche, le baron Reille et Le Hérissé ont 
successivement posé au ministre un certain nombre de 
questions sur la situation des effectifs et sur les motifs 
qui l'ont déterminé à rétablir une deuxième portion du 
contingent. 

MM. Jules Roche et Le Hérissé oui soutenu que ces 
mesures étaient conlrairesà l'esprit de la loi. MM. Reille 
et de Monfort ont soutenu, tout en regrettant son appli
cation, la légalité de cette mesure. Le ministre a répondu 
très longuement à ces observations et, après avoir d i s 
cuté la légalité de ses circulaires, il a exposé à la com
mission la situation actuelle des effectifs de l'armée. Ce 
sont les nécessités budgétaires qui ont obligé le ministre 
à prendre ces mesures: il dit qu'elles n'atteignent point 
la solidité de l'armée. 

Après une assez longue discussion sur différentes 

Jiuestions incidentes, en particulier sur les officiers d'in 
aaterie démontés, le ministre s'est relire et la commis

sion a alors discuté les mesures qu'il y a à prendre à la 
suite de l'audition du général Mercier. » 

La commission s'est ensuite séparée et ajournée à 
lundi. 
L a p r e m i è r e r e p r é s e n t a t i o n , a l a R e n a i s s a n c e , 

oie « ( i i s m o n d a » d e V i c t o r i e n S u r d o n 
Paris, 31 octobre. — Gismonda. l'œuvre nouvelle de 
. Victorien Sardou, qui vient d'être jouée ce soir, à la 

Renaissance, pour la première fois, a remporté un gros 
succès; mais Userait difficile d'indiquer d'une façon précise 
pour quelle part entrent dans ce succès, la mise en scène 
fort curieuse, les décors et les costumes.et enfin la pièce 
en elle-même. L'action se passe au XV siècle à Athènes 
devenue capitale d'un duché, pendant l'occupation ita
lienne. 

Voici,en quelques mots, la donnée du drame : Uuejenne 
ctrbelle veuve, riche et noble, jure d'accorder sa main à 
celui qui sauverait son fils en péril de mort. C'est un 
simple fauconnier qui le lui rend vivant, et lorsqu'il 
réclame la récompense promise, la veuve hésite, car si 
la mère est reconnaissante, la grande dame craint de dé
roger, encore qu'elle aime secrètement le modssle héros. 

On devine le parti que l'ingénieux dramaturge a tiré de 
celte intéressante étude psychologique. Mme Sarah Bern-
bard a joué le rôle de la duchesse avec un art consommé; 
elle a eu en M. Guitry nn partenaire digne d'elle. Les 
autres rôles sont convenablement tenus. Quant au spec
tacle, il est féerique: le plateau de l'Acropole, le Panthéon 
sont merveilleux. 

Mme Sarah Bernbard qui, on le sait, est à la fois direc
trice et actrice, avait eu la généreuse pensée de mettre 
au prix ordinaire, à la disposition du Figaro, les places 
dont elle pouvait disposer, afin que notre confrère put 
les mettre aux enchères, et en verser ensuite le montant 
à sa souscription en faveur de la découverte du docteur 
Roux. Les premières loges ont atteint 300 francs, les 
avant-scènes 300 francs, les fauteuils d'orchestre et de 
balcon se vendaient couramment de 40 à 30 francs. 

Soumiss ion de p i r a t e s a n Tonkln 
Hanoi, 31 octobre. — Ainsi qu'il s'y était engagé, le 

chef pirate de Tham et sa bande ont fait leur soumission 
au résident du Tonkin. On sait que dans une lettre ap
portée par le dernier courrier du Tonkin,M. Cbesnay avait 
annoncé cette résolution du chef de Tham Ces pirates 
ont, on s'en souvient, capturé MM. Chesnay et Logion, 
aujourd'hui eu liberté, et provoqué le déraillement d'un 
train qu'ils ont ensuite mis au pillage. 

L a c r i s e E s p a g n o l e — V i v e émot ion a Madr id 
L e s c o n s e i l s de M. Gamazo 

Madrid, 31 octobre.— Quoique prévu depuis cet après-
midi, le résultat de la réunion du conseil de cabinet 
émotionne vivement l'opinion. 

Quelques journaux croient que M. Sagasta suivra les 
indications fournies par M. Gamazo pour la solution de 
la crise, mais toutes les désignations de personnes sont 
prématurées. 
L'Inventeur H e m e r d i c e r . — U n d r a m e c a u s é p a r 

l a f rayeur . — D e u x b l e s s é s 
Paris, 1" novembre. — En sa qualité d'inventeur, 

M. Max Hermerdinger, âgé de 37 ans, demeurant 11, rue 
de Nesle, a l'esprit souvent préoccupé par de subites 
frayeurs qui dégénèrent quelque fois en véritables accès 
de folie. 

Hier, vers une heure et demie, il s'était rendu au 
Perreux! fSeine) pour y trouver un ouvrier orfèvre du 
nom de Jouanny, à qui | i l avait commandé un travail 
dont il venait prendre livraison. 

Jouanny est marié, père de quatre enfants et demeure 
SI, rue de la Gailé, avec sa femme. Comme l'ouvrage 
n'était point terminé, Jouanny, pour éviter cette visite 
malencontreuse, se cacha, chargeant Mme Jouanny de 
répondre qu'il était absent et qu'il ne reviendrait que 
fort avant dans la nuit . 

Ainsi fut fait, mais le client introduit montra de telles 
preuves de surexcitation, que Jouanny, comprenant son 

L e s r é u n i o n s d e c o n a n m o i i m u n i c i p a l e s . — 
Les première , t r o i s i è m e e t q u a t r i è m i c o m m i s s i o n s s » 
réuniront , vendredi , ? n o v e m b r e , a c i n q h e u r e s «1 
d e m i e d u so ir ; vo ic i l 'ordre d u j o u r : 

3e et ire à 5 h. 1|2 : 1° Construction d'un aqueduc 
entre les rues Boucicaut et des Trois-Ponts; 2» Groupe 
scolaire de la rue d'Oran. — i r e et 4e à 6 b. : 3» Bains de 
quartiers. — Ire, 3e, 4e : 4" Demande de bourse eu faveur 
de la jeune aveugle Marie Vandentrent; b° Projet de vœu 
ayant pour but de changer le règlement intérieur du 
bureau de bienfaisance; 6° Projet de vœu ayant pour but 
d'obtenir que les secours à domici le soient accordes à 
tous les vieillards nécessiteux âgés de 70 ans a u 
moins. 

L a v i s i t e d u P r é f e t d u N o r d a R o u b a i x . — U n 
incident assez c u r i e u x a s i g n a l é l e départ d u P r é f e t 
d u Nord, mardi so ir . M. Ve l -Durand , a c c o m p a g n é de 
M. Barroyer , c o m m i s s a i r e e e n t r a l , et d'un a g e n t , 
arr ivai t à la g a r e , pour prendre le t r a i n de 10 il. 2 8 , 
j u s t e a u m o m e n t o ù il s e met ta i t e n m a r c h e . 

Ce train s toppant r é g u l i è r e m e n t a u p o n t de Mou-
v e a u x , o ù l'attend u n w a g o n de m e s s a g e r i e s qu 'on 
lui accroche e n q u e u e , l e préfet , i n f o r m é de c e t t e 
part iculari té , n'hésita pas à s e d i r i g e r à toute v i t e s s e 
v e r s le point d'arrêt, afin de t irer jV«rti d u répit de 
que lques m i n u t e s qu i lui était offert. D lui eût fa l lu , 
faute de cet te occas ion e x c e p t i o n n e l l e , a t tendre l e 
train de 11 h e u r e s 46 . 

Le c o m m i s s a i r e central et l 'agent s ' e m p r e s s è r e n t d e 
gu ider dans la demi-obscuri té le p r e m i e r fonct ion
naire du département ; m a i s le surve i l l an t , de s e r v i c e 
a u pont de M o u v e a u x , v o y a n t trois h o m m e s a c c o u r i r 
à t ravers les v o i e s de m a n œ u v r e , l eur c r i a de s e ga 
rer , a ins i d'ai l leurs que le lui p r e s c r i v a i e n t s e s i n s 
truct ions . 

U n e courte expl icat ion suffit à lui a p p r e n d r e d e 
quoi il s 'agissait , et devant l ' importance d u person
n a g e il n'hésita pas à trans iger a v e c l e s rigueurs d u 
r è g l e m e n t . 

L a c é r é m o n i e f u n è b r e e n l 'honneur d e s mil i ta i 
r e s e t m a r i n s m o r t s a u s e r v i c e de l a pa tr i e , a u r a 
l ieu le lundi 5 n o v e m b r e à 11 h e u r e s l\2 p r é c i s e s , e n 

. ._ .ns I l 'église Saint-Martin. Les officiers d u Cercle mi l i ta i re 
souverains allemands, tandis que d^autres souverains e t l e c o m i t é rounai s i en d u S o u v e n i r F r a n ç a i s i n v i -
reclameraient des concessions portant atteinte à l'unité , „ „ ? t „ , , ° : , , " " , „";?"„^ i v ass i s ter et e n Darti-
allemande comme prix de leur concours à un coup d'Etat. tea* to,us \el^?„COD^lt^eJls f,t l„T^Z ,fn rU.Xi,", 
Ce furent ces arguments, répétés par M. de Caprivi à 
l'empereur, qui firent abandonner le plan de M. d Kulen
bourg. 

B O N B X E M P L E S t T r V I 
Je me joint, cher Vaissier, aux rtmeurs innombrables 
Qui chantent tes produits; je veux dire à l'écho 
Que tes parfums sont purs, fins, exquis, adorables, 
Et que pas un savon n'approche du Congo. 

Joseph Bladier, de Laurède, à Victor Vaissier. 

CHRONIQUE LOCALE 

L a f ê t e d e l a T o u s s a i n t . — Parmi les grandes 
so lenni tés chré t i ennes , ce l le de la Toussaint t ient 
u n e place toute part icul ière et e m p r u n t e à la c o m 
m é m o r a t i o n des morts à laquel le est consacrée le 
l endemain u n caractère spécial qui a le (privi lège 
d'émouvoir profondément les c œ u r s . C'est vra iment 
la fête de la fraternité chré t i enne réunissant dans 
un m ê m e sent iment les m e m b r e s de l'Eglise tr iom
phante , de l 'Eglise mil i tante et de l'Eglise souffrante. 

Cette année , c o m m e les a n n é e s précédentes , cette 
so lennité a été cé lébrée à Roubaix a v e c les .démons
trat ions d u n e foi v i v a c e et d'une piété s incère . N o s 
ég l i ses ont été bondées d'assistants à tous les offices 
de la j o u r n é e : a u x m e s s e s du matin pour la c o m m u 
nion , à la grand'messe pour les manifestat ions gran
dioses d u culte , a u x vêpres et à l'office du soir pour 
les supplications en faveur des fidèles défunts . 

Dans toutes les paroisses , les chants de la gvaud'-
m e s s e ont é té e x é c u t é s par les chorales qui se mon
trent toujours e m p r e s s é e s à rehausser l'éclat de nos 
g r a n d e s c é r é m o n i e s re l ig ieuses . Partout leur con 
cours a obtenu le plus lég i t ime succès récompensant 
j u s t e m e n t leurs efforts d é v o u é s ot g é n é r e u x . Nous 
s o m m e s m ê m e h e u r e u x de constater que plusieurs 
d'entre e l les ont fait des progrès très appréciables et 
n o u s sa i s i s sons l 'occasion de les e n g a g e r à persévérer 
pour q u e dans toutes les ég l i ses de Roubaix l'inter
prétat ion soi t à la hauteur de l ' importance de notre 
v i l le et de sa r e n o m m é e art is t ique. 

N o u s d e v o n s u n e m e n t i o n spécia le à l 'exécut ion de 
la Chorale Saint-Jean-Baptiste en raison de la pre
m i è r e audit ion qu'elle a donnée d'un Kyrie, d'un 
Sanctus e t d'un Agnus de s o n directeur M. Albert 
Duhamel . Le dess in mélodique de ces compos i t ions , 
très correct bien qu'un p e u heurté dans certa ines 
part ies , cont ient de s mot i fs i n g é n i e u s e m e n t dévelop
p é s . Il s e détache sur un fond harmonique très fourni 
dont que lques combina i sons sont des plus h e u r e u s e s , 
tel les que les s y n c o p e s de l 'accompagnement de la 
phrase Pleni sunt cœli dans le S a u c e s et la disposi
t ion de Y Agnus ca lquée sur l'imitation de la sonner i e 
de s c loches de Saint-Jean-Baptiste. 

Cet essai important de mus ique re l ig ieuse dénote 
chez M. Albert Duhamel u n e connaissance s ér i euse 
d e l 'harmonie e t de la compos i t ion , conna i s sance qui 
fait h o n n e u r à M. Koszul dont le j e u n e compos i teur 
sui t les leçons expér imentées . 

Depuis l'office du soir jusqu'à une h e u r e a v a n c é e 
de la nuit , les c loches des paroisses ont fait en tendre 
par in terva l l e s périodiques l eur g las f unèbre . inv i tant 
la population à se r e s s o u v e n i r de c e u x qui n e sont 
p l u s . 

L e s v i s i t e s a u c i m e t i è r e . — Grâce au beau 
temps les v i s i tes a u c imet ière ont été fort nombreu
s e s pendant toute la j o u r n é e de jeudi . L'après-midi, 
la c irculat ion, Grande-Rue, était d e v e n u e difficile. 

Le mat in , une v ingta ine de m e m b r e s de la c h a m b r e 
syndica le de s mécan ic i ens de Roubaix et de s e n v i 
rons ayant à leur tète leur prés identM. Vandeputte , 
conse i l ler munic ipal , ont été déposer u n e c o u r o n n e 
s u r l e m o n u m e n t é l e v é à la m é m o i r e d e s « v i c t i m e s 
du travail ». Un discours a été prononcé par M. Van 
deputte . 

Une manifestat ion imposante a été faite, à midi , a u 
c imet ière , par l 'Union patriot ique des soc ié tés mil i 
taires do Rouba ix . 

P lus i eurs d iscours ont été prononcés . Nous r e v i e n 
drons sur c e s d e u x mani fes ta t ions . 

L ' o u v e r t u r e d e l a m i s s i o n a S a i n t e - E l i s a b e t h . 
— U n e mis s ion dont l e s e x e r c i c e s d o i v e n t d u r e r trois 
s e m a i n e s a été i n a u g u r é e h ier jeudi , e n l 'égl ise Ste-
El isabeth. El le est prèchée par des P è r e s Francis 
ca ins . 

C'est à la su i te de s v ê p r e s de la Toussa int q u e l'ou
v e r t u r e e n a é té faite par le chant d u Vent Creator. 
U n des mi s s ionna ire s a d'abord fait r e m a r q u e r q u e 
ces p i e u x e x e r c i c e s étaient i n a u g u r é s s o u s l e s auspi 
ces de tous les sa ints , et qu'il convena i t auss i , à l eur 
début, de se s o u v e n i r des â m e s du Purgato ire . i l a e n 
c o n s é q u e n c e c o n v i é les ass is tants à u n e c é r é m o n i e 
qui doit avo ir l ieu e n leur intent ion c e so ir ,vendredi , 
a hui t h e u r e s . 

Il a ensui te annoncé que d imanche prochain il y 
aurait une instruct ion a toutes les m e s s e s et a u x vê
pres . A la m e s s e de sept heures et à l'office de c inq 
h e u r e s , l ' instruction sera faite en f lamand. L'ordre 
des e x e r c i c e s pour la s emaine prochaine et les jours 
su ivant s sera u l tér ieurement porté à la conna i s sance 
des fidèles. 

A p r è s c e s indications pré l iminaires , le R. P . Léo
nard e s t m o n t é e n chafre et a prononcé le d i scours 
d'ouverture. Il a présenté l e s prédicateurs de ce t te 
mis s ion c o m m e des e n v o y é s d u Christ pour lui con
quérir des â m e s . Ils sont v e n u s à cette conquête a v e c 
u n e seu le a r m e , la parole d iv ine dont il a fait le sujet 
de son s e r m o n . 

Il a m o n t r é cet te parole faisant sortir du néant 
l 'univers et toutes s e s m e r v e i l l e s et plus tard conver
t issant et r égénérant l e m o n d e par l ' intermédiaire 
des apôtres . Ceux-ci , h u m a i n e m e n t pariant, ne pos
sédaient par e u x m ê m e s aucun m o y e n de réuss i te 
dans l eur entrepr i se qui pouvai t être cons idérée 
c o m m e u n e fol ie . B ien p lus , l e s préjugés . les pass ions , 
tout enfin devait l e s faire échouer . Mais ils ont va incu 
tous les obstac les grâce à la parole de Dieu dont Us 
étaient les dépos i ta ires . 

Le prédicateur s'est ensu i t e demandé pourquoi la 
parole d i v i n e n e produisai t p lus l e s m ê m e s effets. 
Manquerait-el le de b o n s interprètes ? N'aurait-elle 
p lus la m ê m e efficacité ? N o n , a-t-il répondu; c e n'est 
point la parole de Dieu qui m a n q u e a u x h o m m e s , 
m a i s plutôt l e s h o m m e s qui m a n q u e n t à la parole di
v i n e . 

n a t erminé en adressant un cha leureux appel à 
toutes les c lasses de la soc ié té et à tous les âges pour 
v e n i r écouter cet te parole d iv ine qui l eur rappellera 
l eurs devo ir s et l eur apprendra à supporter digne
m e n t les é p r e u v e s de la v i e et à ré3ister a u x funes tes 
exc i ta t ions des docteurs du m e n s o n g e . 

Cette p r e m i è r e ins truct ion a été écoutée a v e c la 
p lus re l ig i euse at tent ion par le n o m b r e u x auditoire 
dont l 'égl ise était e n t i è r e m e n t bondée . Les v ê p r e s des 
m o r t s et un salut so l enne l ont clôturé cet office qui a 
é t é d u mei l l eur a u g u r e pour le succès de la m i s s i o n . 

cul ier les famil les de c e u x qui o n t perdu u n d e s l e u r s 
sous les drapeaux. 

L ' u n d e n o s c o n c i t o y e n s , M. Charles D e s r e u -
m e a u x , anc ien sous-ofricier a u 3e r é g i m e n t de tirail
leurs a lgér iens , v i ent d'être p r o m u sous - l i eu tenant 
de ré serve et affecté a u 73e d ' in fanter ie . 

U n s a u v e t a g e , q u a i d e C a l a i s . — M e r c r e d i , v e r s 
midi , p lus ieurs enfants prena ien t l e u r s éba t s l e l o n g 
du quai de Calais, quand tout -à-coup, l e j e u n e A d a m 
Dresse tomba dans le cana l . 

U n charbonnier , Louis W i l l e , â g é dp 42 a n s , t é m o i n 
de l 'accident, s e je ta r é s o l u m e n t à l 'eau et p a r v i n t , 
non sans pe ine , à ret irer l ' enfant sa in et sauf . 

Quelques instants après , l e c o u r a g e u x s a u v e t e u r 
reconduisait le j e u n e Dresse a u domic i l e de s e s pa
rent s qui habitent r u e Val lon . 

L e c o n g r è s d e l a « L i b r e P e n s é e ». — Noua 
a v o n s a n n o u c é qu'un c o n g r è s de la Libre Pensée 
aurait l ieu à Roubaix , chez M.Henri Carrette , m a i r e , 
et que p lus ieurs députés de Paris p r e n d r a i e n t à c e t t e 
occas ion, la parole, à la c o n f é r e n c e o r g a n i s é e , j e u d i , 
au théâtre Dcschamps . Mais , à 11 h e u r e s — l 'heure 
f ixée — c e s m e s s i e u r s n'étaient pa» e n c o r e a r r i v é s . 

A p r è s les avoir a t tendus jusqu'à m i d i , M. H e n r i 
Carrette a o u v e r t la s é a n c e . D e u x c e n t c i n q u a n t e 
personnes e n v i r o n se trouva ient dans la sa l le . Les 
dé l égués de la Libre P e n s é e d u d é p a r t e m e n t , a u 
n o m b r e de c inquante-huit , sont d u n o m b r e . Q u e l q u e s -
uns m o n t e n t sur l 'estrade, et d e u x d'entre e u x , l e s 
c i toyens Par i s et R o m i e u x , sont a c c l a m é s a s s e s s e u r s 
de M. Henri Carrette, prés ident . 

Le ma ire de R o u b a i x fait conna î t re l e but que s 'est 
proposé l e comi té de la L i b r e - P e n s é e de R o u b a i x , e n 
organisant ce c o n g r è s , qui , d'ai l leurs , n'est q u ' u n e 
doublure de ce lui qui a l i eu , l e 5 août dernier , à 
Dorignies lez-Douai. 

Des d i scours , que n o u s a n a l y s e r o n s d e m a i n , o n t 
été prononcés par les c i t o y e n s Wie l , de S o m a i n , Re
nard, de F o u r m i e s , Meurant , de R o u b a i x . La r é u n i o n 
a pris lin à midi et demi . 

Un pet i t enfant brû lé , r u e de D e n a l n . — l'ne en
fant de seize mois, bertbe Duquenne, dont les parents 
demeurent rue de Deuain. esl tombée, mardi malin, dans 
une marmite d'eau bouillante, qui avait été déposée im
prudemment sur les dalles. Heureusement, la pauvre pe
tite n'a reçu que des brûlures sans gravité. M. Novon, 
médecin, lui a donné ses soins. 

Le t r i b u n a l de s i m p l e po l i ce . — L'audience hebdo
madaire du Tribunal de simple police qui ne pourra avoir 
lieu, aujourd'hui jeudi, à cause de la solennité de la 
Toussaint, est remise à huitaine. 

SIMcnus r« i«8— l'n tisserand. Ai tliur Lepers, âgé de 11 ans, 
omeurant rue de Bonvines. cour Paul Fontier. a été arrêté 

mercredi matin a son domicile sous l'inculpation de coups et 
blessures volontaires. 

— l'ne autre arrestation a été opérée dans l'après-midi de 
mardi. C'e?t celle d'un domestique de i l ans. Emile Masqueher, 
demeurant rue de Naples, prévenu d'injures à l'égard de l'agent 
Watteau. Le patron du jeune domestique, Jean-Baptiste Ué-
kiens. entrepreneur rue de la Makcllene, a réclamé son élar
gissement a l'agent de service, mais invité a se retirer par ce 
dernier, il I a interpellé grossièrement ce qui lui a valu égale
ment : jtion au dépôt. 

U n vol r u e V a n c a n s o n . — Dans la nuil de mercredi 
à jeudi, des voleurs ont pénétré par une fenêtre du pre
mier étage, dans l'estaminet « au Clairon Français » 
tenu par M. Edouard Lonque. Après avoir dérobé une 
centaine de francs environ, ils se sont retirés par la 
cour. 

U n e a r r e s t a t i o n pour coups e t b l e a s a r e a . La 
police a arrêté et écroué, tnercredi.au dépôt de la Grande 
Place, un tisserand, Jules N'oors, âgé de 17 ans, demeu
rant rue de l'Ouimelet, inculpé d'avoir porté des coups 
et fait des blés?ures à un de ses camarades, Louis De-
# i lde . 

N é c r o l o g i e . — On a n n o n c e la mort , dans sa soi
x a n t e - n e u v i è m e a n n é e , de D a m e Just ine T o u l e m o n d e , 
v e u v e de M. P ierre Eloy , d e m e u r a n t r u e Na in , 17 . 
S e s funéra i l l es auront l ieu le samedi 3 courant , à 10 
h e u r e s , e n l 'égl ise Saint-Martin. 

C r o i x . — Réunion du Conseil municipal. — Le Conseil 
municipal se réuuira. vendredi, 2 novembre, à 8 heures 
du soir, pour sa session de novembre. Voici l'ordre du 
jour : 

I' Rapports des commissions relatifs an service d'èbonage, 
aux souscriptions Carnot, a la demande d'agrandissement de 
l'école des garçons de la rue Kléber ou a la création d une 
école à I Allumette : 2 Vote du budget pour 1895 : 3 Planset 
devis relatifs à la distribution d'eau : t- Vote du règlement de 
compte du draguage du canal : 5- Nomination des délègues 
iiour la révision des listes électorales pour 1895 ; 6 \ssurance 
de l'école de l'Allumette : 7- Réception des vêtements fournis 
aux Sapeurs-Pompiers: S- Subside ou bourse eu faveur de M 
Lesage Maurice : 9- lieinande de subvention par la Société de 
secours mutuels Saint-Jcan-ltaptiste : m- Compte de mitoyen
neté Leclercq-Taflin ; 11- \o te de crédits et communications 
diverses. ^ ^ ^ ^ ^ 

H e m . — Election de quatre conseillers municipaux 
Les électeurs de la commune d'Hem sout convoqués pour 
le dimanche 18 novembre, à TelTet d'élire quatre m e m 
bres du Conseil municipal en remplacement de MM. Jules 
Dufermont, Julien Delcroix, Jean Corman et Denis Dufer-
mont, tous quatre décédés. 

U s i n e s d ' I l u l l i i i i i ( \ o r d ) pour la fabrica
tion de Ciment Port land et dalles po lychromes pol i s 
d'Ad Picha. Manufacture de t u y a u x é g o û t s , aqueducs 
c a n i v e a u x . Pui t s , voûtes et vouss^ttes , tiMiisporta-
bles , fabriqués à l 'usine ( sys tème 1 cita). E n v o i e d e 
prospectus s u r d e m a n d e . 80053- -3608 

A M e s s i e u r s l e s I n t l u s t r i e l s . — Xoureau 
vernis hydrofuge anti-oxyde (He i tz le r , u s i n e R u e i l 
S. et O.). — P l u s d 'encrassement a v e c c e n o u v e a u 
produi t , noir o u incolore . Rés i s tance abso lue a u x 
acides , a lcools , buées , chaleur (7° a t m o s p h è r e s env i 
ron), action cont inue de l 'eau. Plus de murs humi
des. Parfait hydrofuge. Echanti l lon franco. S'adres
s e r a g e n t commercia l rég ion Nord : P. Berthéas 
r u e Lacroix, 70, R o u b a i x . 85165 — 38276 

-m . fc, 

B E U R R E D ' O O S T C A M P garant i D U T 
à 3 , 4 0 l e k i l o g v 

MAISON CENTRALE DE LA LAITEBIB D'OOSTCAMP 
A ROUBAIX, RUE DU BOIS, 13 

— B T J C C T J B S A L E B — 
A. R O U B A I X 

Rue du Bois, 13 
Rue de l'Industrie, 3 ; 
Rue Pierre-de-Roubaix, 150 ; 
Rae Pierre-de-Roubaix, 58 : 
Aux Halles (stalle l ï t ) ; 
Place d'Amiens, Mayot.boul.r 
Rue d'ita ie,36 : 
Rue de l'Epeule, 188 ; 
Rue de Tourcoing, 155 : 
Rue du Tilleul, 1M ; 
Boulevard de Strasbourg, 1x6: 
Rue Corneille, 7 ; 
Rue Ma Campagne, 113 ; 

Urande-Rue, J85. 
Rue de l'Ommelet, 115. 
Rue de la Chaussée, I. 

A . T O U R O O I N a 
Rue de l'Hotel-de-VUle, t ; 
Rue de Uand. 91 ; 
Rue du Tilleul, 16. 

-A. C R O I X 
Rue de la Gare M.rhex Duvivie 

-A. X.TT.T.B 
Rue Royale. 38 (épicerie bever 

nay-Verdonck ; 
Place de Béthune, 

Exiger sur le papier la vignette d'Oottcamp et 
sur les mottes de beurre ta marque de to laiterie 
aOostcatnp. 76570 
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